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DIFFICULTES, PREVENTION ET MEDIATION  

Vous pressentez ou avez des difficultés : vous recherchez des solutions… 

 Action 70 vous propose un diagnostic 
 

Pour vous permettre de réaliser un état des lieux de votre entreprise, de repérer 
d’éventuels dysfonctionnements, d’apprécier le cas échéant l’état de cessation des 
paiements et de définir un plan d’actions. 

 
 Action 70 vous propose un accompagnement 

  
 Votre entreprise n’est pas en situation de cessation de paiements : 

 Nous vous guidons dans vos démarches de moratoires auprès des services de 
l’Etat, procédures CODEFI / COCHEF (dettes sociales et fiscales). 

 Nous montons avec vous un dossier de Médiation du Crédit dans le cadre de  refus 
de crédits par les banques. 

 Nous vous mettons en contact avec le Tribunal de Commerce pour la mise en œuvre 
des procédures de prévention : Mandat Ad Hoc, Conciliation, Sauvegarde. Ces 
outils ont pour objectif de protéger le patrimoine de l’entreprise, de son dirigeant et de 
rechercher des solutions.  

 
   Votre entreprise est déjà en situation de cessation de paiement : 

Votre entreprise n’est plus en capacité de faire face à ses dettes avec la trésorerie dont 
elle dispose, vous avez une obligation légale de déclaration de cessation de paiements 
auprès du Tribunal de Commerce. La déclaration de cessation de paiement débouche 
sur les procédures suivantes : 
                - Conciliation (si cessation de paiement inférieure à 45 jours) 
                - Redressement judiciaire 
                - Liquidation judiciaire                                                                                           
 

  Action 70 vous propose une recherche de financement 
Vous cherchez des solutions « de sortie de crise », avez besoin de financement :

 Nous vous accompagnons dans l’élaboration d’un plan de restructuration. Ce 
document doit présenter votre plan stratégique et il est un outil indispensable à la 
négociation notamment avec les organismes financiers. Il nécessite la participation 
de vos conseils habituels : expert-comptable, avocat, notaire, consultant…  

 Nous vous accompagnons et organisons des tours de table avec les partenaires 
financiers de votre choix. 


